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 n°110 508 du 24 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

 Agissant en son nom propre et en sa qualité de représentante légale de : 

2. X 

3. X 

4. X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté  

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2013, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, par 

Mme X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de 

refus de prise en considération d’une demande d’asile, prise le 12 février 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. NISTOR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 19 juin 2010 accompagnée de 

ses trois enfants et de son époux. 

 

La requérante et son époux ont introduit chacun une demande d’asile le 23 juin 2010. 

Le 1
er

 juillet 2010, les autorités belges ont demandé leur reprise aux autorités polonaises sur la base du 

Règlement (CE) n°343/2003 du Conseil de l’Union européenne du 18 février 2003 établissant les 

critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen d’une demande 
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d’asile présentée dans l’un des Etats membres par un ressortissant d’un pays tiers. Cette reprise en 

charge a été acceptée par les autorités polonaises le 2 juillet 2010. 

 

Le 28 juillet 2010, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire à leur encontre. 

 

Le 1
er

 février 2011, la première partie requérante et son époux ont introduit chacun une deuxième 

demande d’asile. Ces demandes se sont clôturées négativement par un arrêt du 17 janvier 2012, 

n°73.417 du Conseil du contentieux des étrangers refusant de  leur reconnaître le statut de réfugié et de 

protection subsidiaire et confirmant les décisions prises par le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides le 19 octobre 2011.  

 

Le 6 février 2012, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire à leur encontre.  

 

Le 23 février 2012, la première partie requérante et son époux ont introduit chacun une troisième 

demande d’asile. Le 15 mai 2012, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris deux 

décisions leur refusant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Leur procédure d’asile 

s’est clôturée négativement par deux arrêts du Conseil du contentieux des étrangers qui a prononcé un 

désistement d’instance en ce qui concerne la requérante dans un arrêt du 28 août 2012, n°86.374 et qui 

a confirmé la décision de refus en ce qui concerne l’époux de cette dernière dans un arrêt du 4 

septembre 2012, n° 86.888. 

 

Le 29 octobre 2012, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire à leur encontre. 

 

Le 30 novembre 2012, la première partie requérante a introduit une quatrième demande d’asile. Cette 

demande a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération par la partie défenderesse, le 6 

décembre 2012.  

 

Le 6 décembre 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée et maintien en vue d’éloignement à l’encontre de l’époux de la requérante. 

 

Le 31 janvier 2013, la requérante a introduit une cinquième demande d’asile. Le 12 février 2013, la 

partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de la demande d’asile, sous 

la forme d’une annexe 13quater qui a été notifiée à la requérante le même jour. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Considérant que l’intéressée a introduit une première demande d’asile en Belgique le 23 juin 2010 qui 

a fait l’objet d’une décision de refus de séjour émanant de [la partie défenderesse] le 29 juillet 2010 ; 

Considérant que le 1
er

 février 2011 la requérante a introduit une seconde demande d’asile laquelle a été 

clôturée le 18 janvier 2012 par un arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers lui refusant la qualité 

de réfugié ainsi que la protection subsidiaire ; 

Considérant que la candidate a introduit le 23 février 2012 une troisième demande d’asile qui a été 

clôturée négativement par une décision du Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides ; 

Considérant que l’intéressée a souhaité introduire le 30 novembre 2012 une quatrième demande d’asile 

qui a été clôturée le 06 décembre 2012 par une décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile de [la partie défenderesse] ; 

Considérant que le 31 janvier 2013, l’intéressée a introduit une cinquième demande d’asile à l’appui de 

laquelle elle dépose deux témoignages (dont l’un est daté du 24 janvier 2013 et un témoignage non 

daté) ainsi qu’une attestation médicale datée de 2009 ; 

Considérant que l’intéressée déclare qu’elle possédait l’attestation médicale de 2009 dans ses 

documents et qu’elle a retrouvé cette attestation par hasard, ce document ne peut être considéré 

comme un élément nouveau. En effet, il revenait à l’intéressée de produire avant la clôture de sa 

demande d’asile précédente tous les élements [sic] pouvant appuyer ses propos, ce qu’elle n’a pas fait ; 

Considérant qu’il revenait à l’intéressée de prouver en quoi il lui était impossible d’entreprendre avant 

les démarches nécessaires à l’obtention des témoignages remis, ce qu’elle n’a pas fait. En effet, il lui a 

suffit [sic] de prendre contact avec les membres de sa famille, après avoir reçu la « décision négative de 

[la partie défenderesse] » (sic), pour les recevoir ; 

Considérant dès lors que l’intéressée n’a communiqué aucun nouvel élément permettant de considérer 

qu’elle puisse craindre avec raison d’être persécutée au sens de la convention de Genève, ou qu’il 
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existe en ce qui la concerne de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes graves telles que visées 

à l’article 48/4 de la loi du 15/12/1980 

La demande précitée n’est pas prise en considération. 

Article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 

§1
er

. La décision d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant 

d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours.  

Le ressortissant d’un pays tiers qui n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement, en effet, vu qu’un ordre de quitter le territoire précédent a été notifié à l’intéressé le 

06/12/2012, mais qu’elle n’y a pas obtempéré, le délai de l’ordre de quitter le territoire actuel est fixé à 7 

(sept) jours. 

En exécution de l’article 71/5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par les arrêtés royaux des 19 mai 1993, 11 

décembre 1996 et 27 avril 2007, la prénommée doit quitter le territoire dans les 7 (sept) jours. »  

 

Le 7 mars 2013, l’époux de la requérante a été rapatrié dans son pays d’origine.  

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de «[l]a violation des formalités substantielles, 

prescrites à peine de nullité, de l’excès de pouvoir, ainsi que [du] principe de bonne administration et de 

l’erreur manifeste de l’interprétation ».  

 

Elle critique la partie défenderesse en ce qu’elle lui aurait reproché de ne pas avoir déposé l’attestation 

médicale datée de 2009 à l’appui de sa première demande d’asile en 2010 alors qu’elle était en sa 

possession.  

 

Elle soutient que la première demande d’asile introduite en 2010 n’a pas le même fondement que la 

dernière demande introduite le 31 janvier 2013 dans la mesure où la première concernait les craintes 

liées aux activités qu’avait menées son époux en Tchétchénie pour les autorités russes tandis que la 

dernière concerne les craintes relatives à la procédure en divorce qu’elle veut entamer et le fait qu’elle 

risque de perdre ses enfants en cas de retour dans son pays d’origine dès lors que, selon le droit 

tchétchène et russe, en cas de divorce, le père reçoit automatiquement la garde des enfants sans droit 

d’hébergement ni autorité parentale pour la mère.  

 

Elle fait valoir que l’attestation médicale de 2009 atteste de ce qu’elle avait des problèmes de 

grossesse. Elle ajoute qu’elle a essayé de quitter son époux à l’époque mais qu’elle est restée avec lui 

par peur de perdre ses enfants et parce qu’ils ont quitté le pays ensemble. Elle précise également que la 

demande d’asile introduite le 31 janvier 2013 est la première demande qu’elle a introduite en son nom 

propre. Lors de la demande introduite en 2010, elle accompagnait son mari.  

 

Elle expose également que les témoignages qu’elle a transmis avec la dernière demande d’asile 

attestent du fait qu’elle « sera poursuivi [sic] dans son pays d’origine si elle ne donne pas les enfants à 

son ex-époux ».  

 

2.2. Elle prend un second moyen de la violation des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme. 

 

Elle soutient que les témoignages transmis à l’appui de la demande d’asile confirment qu’en 

Tchétchénie les femmes n’ont pas le droit de garder leurs enfants en cas de séparation avec leur époux 

ou du décès de celui-ci.  

 

Elle allègue que le fait de la forcer à retourner dans son pays d’origine implique une violation des articles 

3 et 8 de la CEDH. 

 

Elle ajoute qu’elle n’a pas déposé les copies des cartes d’identité des témoins mais qu’ « elle est en 

train de les recevoir ».  

 

 

3. Discussion. 
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3.1.1. A titre liminaire le Conseil rappelle que l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de la loi, auquel renvoie 

l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé des 

faits et des moyens invoqués à l’appui du recours et que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer quelles « formalités 

substantielles, prescrites à peine de nullité » seraient violées par l’acte attaqué de sorte que le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de telles formalités. 

 

Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du «  principe de bonne 

administration », à défaut pour la partie requérante d’avoir précisé le principe général de bonne 

administration qui aurait été méconnu en l’espèce. 

 

S’agissant de l’excès de pouvoir, le Conseil rappelle qu’il s’agit d’une notion recouvrant une multitude 

d’illégalités possibles, et qu’il n’est dès lors pas suffisamment précis en lui-même pour assurer la 

recevabilité d’un moyen.  

 

3.1.2. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle que la décision attaquée est prise en 

application de l’article 51/8, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le Ministre ou son 

délégué peut décider de ne pas prendre une demande d’asile en considération « […] lorsque l’étranger 

a déjà introduit auparavant la même demande d’asile […] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments 

qu’il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens 

de la Convention de Genève, tel que définie à l’article 48/3 [de la même loi], ou de sérieuses indications 

d’un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 [de la même loi]. […] ». Deux 

conditions se dégagent dès lors du texte légal : la première, relative à l’introduction d’une précédente 

demande d’asile et la seconde, relative à l’absence d’éléments nouveaux.  

 

En l’occurrence, si la partie requérante semble présenter la première demande d’asile qu’elle a 

introduite le 23 juin 2010 comme étant la demande d’asile ayant directement précédé la dernière 

demande d’asile introduite le 31 janvier 2013 ayant donné lieu à la décision attaquée prise le 12 février 

2013, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la requérante a introduit cinq 

demandes d’asile et que la demande ayant directement précédé la dernière a été introduite le 30 

novembre 2012 et s’est clôturée négativement par une décision de non prise en considération en date 

du 6 décembre 2012.  

 

La discussion porte à présent sur la question de savoir si la requérante a ou non fourni de nouveaux 

éléments au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition attribue à la partie 

défenderesse un pouvoir d'appréciation qui consiste en l'examen du caractère nouveau des éléments 

invoqués à l’appui de la nouvelle demande d’asile du requérant.  

 

Dès lors, il lui appartient de déterminer si les éléments présentés comme étant nouveaux ont trait à des 

faits ou à des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure d'asile précédente 

ou apportent une preuve nouvelle des faits ou des situations antérieures et de vérifier si l'étranger n'était 

pas en mesure de fournir ces éléments à l'appui de sa demande d'asile précédente (C.E., arrêts n° 

101.234 du 28 novembre 2001 ; n° 105.016 du 22 mars 2002 ; n° 118.202 du 10 avril 2003 ; n° 127.614 

du 30 janvier 2004; n° 135.790 du 6 octobre 2004 ; 188.021 du 18 novembre 2008 ).  

 

Ainsi, l’étranger qui fait valoir des éléments nouveaux à l’appui de sa nouvelle demande d’asile doit 

démontrer, si ces éléments se rapportent à des situations antérieures à la dernière phase de la 

procédure d’asile précédente, qu’il n’était pas en mesure de fournir lesdits éléments avant la fin de la 

dernière phase d’asile précédente.  

 

3.1.3. Il ressort du dossier administratif, et plus précisément du rapport relatif à l’audition du 4 décembre 

2012 concernant la quatrième et précédente demande d’asile que la requérante a déclaré : « Ceci est 

ma quatrième demande d’asile. Ma précédente demande s’est cloturée [sic] par un arret [sic] du conseil 

du contentieux en date du 29.08.2012 ». A la question « Votre situation familiale a-t-elle changé depuis 

votre précédente demande ? », la requérante a répondu « Mon mari a quitté le domicile fin avril 2012 et 

une procédure de divorce est en cours ». A la question, « Avez-vous de nouveaux éléments à l’appui de 

votre quatrième demande ? », elle a répondu « Dans nos traditions, lorsque nous sommes divorcés les 

enfants doivent rester avec le père. Je ne veux pas perdre mes enfants ». Enfin, à la question « Avez-
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vous des craintes en cas de retour au pays ? », elle a répondu « Non ceci est l’entièreté de la 

déclaration. En divorçant, en Belgique je serai protégée ». Le Conseil observe également à la lecture du 

dossier administratif et du rapport établi lors d’une audition de la requérante, le 1
er

 février 2013, qu’à 

l’appui de sa nouvelle et cinquième demande d’asile, introduite le 31 janvier 2013, elle a produit les 

documents visés dans la motivation de la décision attaquée, à savoir une attestation médicale de 2009 

et des témoignages. En ce qui concerne l’attestation médicale, elle a déclaré « Je vous présente une 

attestation médicale du service d’observation de l’hôpital numéro 2 daté du 08/09/09 dans lequel on 

décrit mon état de santé pendant ma grossesse et qu’on avait du [sic] pratiquer une césarienne car ma 

grossesse s’est déroulée dans la peur et les stress que la famille de mon mari me retire mon enfant 

après la naissance». A la question « Quand et comment avez-vous obtenu cette attestation ? », la 

requérante a répondu « Je ne savais pas que je possédais ce document et je l’ai retrouvé par hasard 

parmi mes documents ». S’agissant des témoignages, elle a déclaré «Je vous présente un témoignage 

de ma tante [Y. J.]  daté du 24/01/2013 dan [sic] lequel elle déclare que mon mari veut récupérer mes 

enfants selon les traditions tchétchènes et elle déclare que la famille de son mari avait retiré son enfant 

alors qu’elle l’allaitait encore après lui avoir donné à manger une sorte de potage son enfant est mort et 

je vous remets aussi un témoignage de ma mère qui déclare également que mon mari veut récupérer 

mes enfants selon la tradition tchétchènes. Ma mère a joint la copie de son passeport ». A la question « 

Quand et comment avez-vous obtenu ces témoignages ? », la requérante a répondu « Ils ont été faxés 

chez mon avocat fin janvier 2013. J’ai demandé aux membres de famille de faire des témoignages 

après avoir reçu la décision négative de [la partie défenderesse] ».  

 

Force est de constater d’une part, que la quatrième demande d’asile introduite le 30 novembre 2012 et 

la cinquième demande d’asile introduite le 31 janvier 2013 ont le même fondement à savoir la crainte de 

la partie requérante de se voir retirer ses enfants aux pays d’origine en raison de sa séparation avec son 

époux et de sa demande de divorce et d’autre part, que l’attestation médicale datant de 2009 ainsi que 

les témoignages de sa mère et de sa tante datés de 2013 joints à la demande d’asile du 31 janvier 2013 

se rapportent dès lors à une situation antérieure à la dernière phase de la procédure d’asile précédente 

de sorte telle qu’il convient de déterminer si ces documents pouvaient être fournis par la partie 

requérante avant la fin de la dernière phase d’asile précédente. 

 

Le Conseil relève à cet égard, à l’instar de la partie défenderesse, que la partie requérante n’a pas 

valablement expliqué les raisons pour lesquelles ces documents n’auraient pas pu être déposés avant la 

clôture de la dernière phase de la procédure de la quatrième demande d’asile. En effet, d’une part, elle 

admet qu’elle était possession de l’attestation médicale datant de 2009 et d’autre part, elle indique 

qu’elle a obtenu les témoignages précités simplement après avoir contacté les membres de sa famille.  

 

3.1.4. Il résulte de ce qui précède qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir commis 

une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Le premier moyen n’est en conséquence pas fondé.  

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle 

que cette disposition dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains ou dégradant ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société 

démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels 

que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour 

EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, M./Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. À cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 
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dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume- 

Uni, § 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

En l’espèce, la partie requérante n’apporte aucun document ni élément concret susceptible de faire 

admettre le risque allégué de violation de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement du territoire. Il 

s’impose de constater que la partie requérante se contente d’indiquer en termes de requête que « le fait 

de forcer la requérante de retourner dans son pays d’origine implique une violation de l’article 3 et 8 de 

la CEDH » et n’étaye cette allégation d’aucune façon. 

 

Partant, en ce qu’il est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le moyen n’est pas fondé. 

 

3.2.2. S’agissant de la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que, telle qu’elle 

est conçue par la partie requérante, et à supposer qu’elle soit établie à suffisance, elle ne saurait en tout 

état de cause être imputée qu’à ses autorités nationales et non à l’Etat belge, en manière telle que la 

partie requérante ne fait valoir dans ce cadre aucun grief défendable à l’encontre de la décision 

attaquée. 

 

3.2.3. Au vu de ce qui précède, le second moyen n’est pas fondé. 

 

 

4. Débats succincts.  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille treize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,                                                     Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 


